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1 Introduction

Le principal objectif des audits est de donner à l'Autorité de Gestion et à l'Autorité de Paiement (AG/AP) la garantie que les frais imputés aux contrats INTERREG IIIC sont justifiés et que leur paiement est demandé par les chefs de file (CF) conformément aux dispositions juridiques et financières du Contrat de Subvention, aux règles par lesquelles le programme INTERREG IIIC est régi et aux dispositions communautaires. Ces audits donnent également aux partenaires du projet, et notamment au CF, la garantie que les comptes de l'opération sont conformes aux obligations ci-dessus et aux obligations juridiques et financières de chaque organisation contribuant au cofinancement de l'opération, conformément à sa propre situation juridique et à la législation en vigueur dans l'État membre concerné.

Le présent document fournit aux auditeurs des informations et des orientations sur les conditions de l'audit et sur l'objet du travail de l'auditeur. Il fournit aussi des informations concernant les règles applicables à INTERREG IIIC. En conséquence, le Chef de File, les partenaires du projet et les participants à ce dernier peuvent aussi utiliser ce document comme outil d'information.

Le présent document donne aussi les informations pertinentes concernant les personnes habilitées à effectuer l'audit et sur le rôle de l'auditeur.

1.1 Cadre du Programme INTERREG IIIC

Le Programme INTERREG IIIC a pour objectif d'améliorer l'efficacité des politiques et des instruments de développement et de cohésion régionales. Il vise à promouvoir une coopération au niveau européen entre les régions et les municipalités en vue du transfert et de l'échange d'information, de connaissances et de bonnes pratiques. La nature transnationale des opérations impose des obligations particulières au chef de file en ce qui concerne la gestion des procédures administratives et financières de l'opération. Le principe sous-jacent, dénommé «Principe du chef de file», signifie que le chef de file a la responsabilité exclusive envers l'Autorité de Gestion de l'application des conditions du Contrat de Subvention. Toutes les obligations du chef de file sont établies dans ce Contrat de Subvention. Le chef de file le signe avec l'Autorité de Gestion et assume toute la responsabilité financière et juridique de l'ensemble de l'opération, y compris de tous les partenaires communautaires et des partenaires norvégiens. Le chef de file est responsable de la division des tâches entre les partenaires et il lui incombe de veiller à ce que ces tâches soient exécutées. Il est fortement recommandé, et dans certaines des zones il est requis que le chef de file et les partenaires concluent une convention interpartenariale. Les obligations d'information et les flux financiers sont expliqués aux chapitres 2.1 Conditions de l'audit et 2.2. Nature des 'opérations.

1.2 Système de contrôle financier et cadre réglementaire

Le contrôle de premier niveau (article 4/438)
Le «contrôle de premier niveau» mentionné dans le présent texte est l'audit réalisé par l'auditeur indépendant consistant à vérifier l'éligibilité des dépenses de l'opération, la délivrance effective des produits et services et le respect des dispositions nationales et communautaires. Suite au contrôle de premier niveau, l'auditeur signe la «Confirmation d'un auditeur indépendant membre d´organisme/service  (public ou privé) compétent».

Outre le «contrôle de premier niveau», l'Autorité de Gestion peut aussi procéder par sondage à des contrôles réguliers des comptes de l'opération. Les organismes d'audit de l'UE compétents et les organismes de contrôle autorisés des États membres de l'UE concernés peuvent aussi procéder à des contrôles sur le terrain et à des contrôles par sondage des opérations financées par les Fonds structurels, y compris le Fonds Européen de Développement Régional, et des systèmes de gestion et de contrôle avec un préavis minimum d'un jour ouvrable («contrôle de second niveau»).

Le contrôle de deuxième niveau (article 10/438)
Le cadre réglementaire des systèmes de gestion et de contrôle des États membres est fixé dans le Règlement de la Commission (CE) nº 438/2001, modifié par le Règlement (CE) nº 2355/2002 de la Commission, et dans le Règlement du Conseil (CE) nº 1260/1999. Les États membres sont tenus d'organiser des contrôles des opérations sur la base d'échantillons appropriés. La réglementation prévoit que les États membres doivent :

· vérifier régulièrement que les opérations financées par la Communauté ont été correctement réalisées ;

· prévenir les irrégularités et prendre des mesures à l'égard de celles constatées ;

· récupérer tous montants perdus suite à une irrégularité ou négligence ;

· veiller à la bonne exécution des modalités de concours conformément aux objectifs d'une saine gestion financière ;

· fournir une certification adéquate de la validité de demandes de paiement basées sur les dépenses effectivement réalisées ;

· fournir une piste d'audit suffisante ;

· préciser l'organisation des responsabilités et, en particulier, les mesures de contrôle appliquées aux différents niveaux afin de garantir l'établissement de certifications valables ;

· faciliter l'identification des faiblesses ou risques possibles dans l'exécution des actions et opérations ; et

· prévoir les mesures correctrices à prendre pour éliminer les faiblesses ou les risques dans l'exécution, en particulier en ce qui concerne la gestion financière.

Les États membres participant au Programme INTERREG IIIC doivent veiller à ce que leurs contrôles des opérations couvrent au minimum 5% de la dépense totale éligible. Les contrôles par sondage seront basés sur un échantillon représentatif des opérations autorisées. L'échantillon des opérations à contrôler sera tel qu'il tienne compte de la nécessité de contrôler des opérations de nature et d'ampleur suffisamment variées, des facteurs de risque identifiés par les contrôles nationaux ou communautaires et de la concentration des opérations sous certaines autorités d'exécution ou certains bénéficiaires finals, de sorte que les principaux organismes intermédiaires et les principaux bénéficiaires finals soient contrôlés une fois au moins avant la clôture de chaque intervention.

Les chapitres suivants du présent Guide de l'auditeur sont essentiellement consacrés à l'explication et à la détermination des procédures relatives au «contrôle de premier niveau». 

1.3 Sélection d'auditeurs membres d'un organisme/service (public ou privé) compétent

L'auditeur réalisant l'audit de l'ensemble de l'opération et certifiant la dépense est choisi par le Chef de File dans la mesure où la réglementation nationale n'impose pas le choix d'un auditeur déterminé membre d'un organisme/service (public ou privé) compétent. L'auditeur autorisé doit être indépendant des activités et de la gestion financière du projet (unité organisationnelle indépendante) et être qualifié pour réaliser des audits de documents comptables. Cet auditeur doit aussi connaître les règles du FEDER, notamment les règles relatives aux dépenses éligibles (Règlement (CE) nº 1685/2000 de la Commission, modifié par le Règlement (CE) nº 448/2004 de la Commission). Les mêmes contraintes sont applicables au choix des auditeurs au niveau des partenaires. Dans les Zones Est et Sud, les stipulations du Contrat de Subvention prévoient que l'auditeur membre d'un organisme/service (public ou privé) compétent doit être nommé dans le Contrat de Subvention et doit être le même pendant toute la durée de l'opération.

Si nécessaire, le CF doit aussi envisager de missionner un auditeur certifié externe disposant d'une expérience préalable de l'audit des projets transnationaux financés par l'UE.

1.4 Rôle et tâches de l'auditeur  

L'auditeur certifie la dépense en contrôlant la validité et la conformité des factures. L'auditeur déclare la bonne utilisation des fonds en délivrant la «Confirmation d'un auditeur indépendant membre d´organisme/service  (public ou privé) compétent». Cette confirmation confirme aussi le versement du cofinancement national proportionnel. La signature originale de l'auditeur doit figurer sur la confirmation présentée au Secrétariat Technique Conjoint (STC).

Le chef de file est responsable de la tenue des comptes de l'opération. La tâche de l'auditeur est de confirmer l'information contenue dans ces comptes en utilisant à cet effet des contrôles permettant l'obtention de moyens de preuve suffisants pour émettre un avis fondé concernant :

1. L'existence d'une système financier sain/d'une gestion financière saine et d'un mécanisme de contrôle interne permettant de vérifier l'information enregistrée dans les comptes et la qualité des documents justificatifs (système de comptabilité de l'opération adéquat).

2. La conformité aux dispositions applicables dans le pays partenaire du projet (États membres de l'UE et Norvège), notamment aux dispositions relatives aux marchés publics et au contrôle financier des organisations partenaires. Les partenaires du projet doivent tenir compte des dispositions relatives aux marchés publics dans la passation de leurs contrats de fournitures et de services externes. La conformité des partenaires du projet à ces dispositions doit être vérifiée par l'auditeur.

3. La conformité aux règles particulières régissant le Programme INTERREG IIIC et le FEDER, et notamment aux règles indiquées dans le Contrat de Subvention.

4. La solution apportée par le projet aux problèmes ayant pu se présenter au cours d'un contrôle financier antérieur de la Commission, de la Cour des Comptes Européenne ou d'une Autorité de Gestion, soit par l'obtention des documents adéquats, soit par l'exclusion de la dépense des comptes. Le rapport doit donner des informations explicites sur ce point.

L'auditeur indépendant doit aussi procéder à des contrôles sur le terrain et vérifier que les activités ont effectivement eu lieu, que les fournitures sous-traitées ont été livrées et que les travaux et services sous-traités ont été réalisés. Les auditeurs et les partenaires du projet doivent être conscients du fait que les dispositions légales applicables au niveau national peuvent être plus strictes que les conditions définies par la réglementation de l'UE. Dans ce cas, les dispositions les plus exigeantes sont applicables.

L'auditeur est responsable des méthodes et techniques utilisées dans son propre audit conformément à la réglementation nationale relative aux audits. Cependant, l'attention du lecteur est attirée sur les points suivants :

· Stricte conformité aux stipulations du Contrat de Subvention et aux documents auxquels il renvoie (par exemple le Formulaire de Candidature et la décision d'approbation du Comité de Programmation).

· Stricte conformité aux dispositions communautaires suivantes :

- 
Règlement (CE) nº 1260/1999 du Conseil portant dispositions générales sur les Fonds structurels ; 
-
Règlement (CE) nº 1159/2000 de la Commission visant les actions d'information et de publicité à mener par les États membres sur les interventions des Fonds structurels ;

-
Règlement (CE) nº 1685/2000 de la Commission, modifié par le Règlement (CE) nº 448/2004 de la Commission, portant modalités d'exécution du Règlement (CE) nº 1260/1999 du Conseil en ce qui concerne l'éligibilité des dépenses dans le cadre des opérations cofinancées par les Fonds structurels et annulant le Règlement (CE) nº 1145/2003;

-
Règlement (CE) n° 438/2001 de la Commission, modifié par le Règlement (CE) nº 2355/2002 de la Commission, fixant les modalités d'application du règlement (CE) n° 1260/1999 du Conseil en ce qui concerne les systèmes de gestion et de contrôle du concours octroyé au titre des Fonds structurels.

· Conformité aux dispositions européennes et nationales relatives aux marchés publics

· Conformité aux orientations complémentaires et plus générales données aux partenaires du projet, dont :

-
Règlement 1783/1999 du Parlement Européen et du Conseil sur le Fonds Européen de Développement Régional ;

-
Orientations pour l'Initiative Communautaire INTERREG III (Communication de la Commission aux États membres du 28 avril 2000 fixant les orientations pour une Initiative Communautaire concernant la coopération transeuropéenne destinée à encourager le développement harmonieux et équilibré du territoire européen - INTERREG III) ;

-
Communication de la Commission aux États membres du 7 mai 2001 «Coopération Interrégionale» Volet C de l'Initiative Communautaire INTERREG III. Communication de la Commission C (2001) 1188 final ;

-
Communication de la Commission modifiant les orientations pour une Initiative Communautaire concernant la coopération transeuropéenne destinée à encourager le développement harmonieux et équilibré du territoire européen (C 239, 25.8.2001) ;

-
Programme d'Initiative Communautaire INTERREG IIIC et Complément de Programmation (de la zone respective).


Les auditeurs doivent aussi connaître le contenu des documents suivants :

· Manuel du Programme

· Convention interpartenariale, si celle-ci est requise par le Contrat de Subvention.

2 Objet de l'audit

2.1 Conditions de l'audit

Les opérations du Programme INTERREG IIIC mettent en jeu plusieurs partenaires de projet. Le chef de file est financièrement responsable de l'ensemble de l'opération, y compris de tous les partenaires. Le chef de file et les partenaires du projet doivent mettre en place un système de gestion et un système financier efficaces de manière à ce que les coûts de l'opération puissent être clairement identifiés et attribués aux partenaires concernés. Il incombe au chef de file de veiller à ce que les états financiers et comptables établis par ses partenaires soient fiables et à ce que chaque partenaire se conforme à toutes les obligations relatives à la gestion de l'opération. Les dépenses des partenaires doivent aussi être auditées.

Il incombe au chef de file de veiller à ce qu'à chaque étape du processus d'audit, l'auditeur dispose de toute l'information nécessaire pour réaliser un audit complet et exact. Le chef de file et ses partenaires sont tenus à tout moment de conserver aux fins d'audit tous les dossiers, documents et données concernant l'opération pour une période minimale de trois ans à compter du versement final des fonds du FEDER au Programme INTERREG IIIC respectif. Le CF et les partenaires doivent par conséquent être disposés à conserver les documents jusqu'en 2013 au minimum. Cela veut dire que le chef de file veillera à ce que toute l'information et tous les documents des partenaires soient disponibles auprès de ces derniers. Le CF est aussi tenu de garantir que lui-même et tous les partenaires se conforment à ces obligations.

Le  CF doit également veiller à ce que le Secrétariat Technique Conjoint soit dûment informé de l'avancement de l'opération, conformément au Contrat de Subvention. Toutes les opérations doivent établir et soumettre des rapports d'avancement audités au Secrétariat Technique Conjoint conformément au calendrier fixé dans le Contrat de Subvention. Le rapport d'avancement contient aussi la confirmation de l'auditeur indépendant. Chaque opération doit faire l'objet d'un audit dans chacune des périodes établies pour la présentation de rapports.

Chaque partenaire éligible pour un financement doit tenir des comptes distincts pour l'opération. Ces comptes incluent toutes les dépenses engagées et toutes les recettes perçues (CE 1685/2000 modifié par le Règlement (CE) nº 448/2004 de la Commission, règle nº 2 : traitement comptable des recettes). Tous les documents comptables du chef de file et des partenaires du projet relatifs à l'opération doivent aussi être archivés séparément. L'auditeur indépendant certifie que la dépense totale de l'opération est conforme à la réglementation comptable et relative aux audits de la CE, ainsi qu'aux réglementations nationales respectives. L'auditeur de l'opération doit donc demander que tous les rapports des partenaires du projet aient été audités conformément à la réglementation comptable et relative aux audits du pays partenaire, ainsi qu'à la réglementation communautaire.

Les comptes à auditer sont les comptes d'ensemble de l'opération. Ils doivent aussi inclure un certificat de dépenses par catégorie (ligne budgétaire) et par opération élémentaire conformément au tableau budgétaire approuvé. Les comptes doivent être clos le dernier jour de la période couverte par le rapport. Les rapports doivent être présentés régulièrement, la période couverte par le rapport pouvant avoir une durée de 6 à 12 mois. Pour chaque opération, les périodes précises des rapports seront fixées par le Contrat de Subvention.

Les aspects suivants doivent être vérifiés :

· l'éligibilité et le paiement de la dépense déclarée ;

· que la dépense déclarée correspond aux opérations élémentaires décrites dans la candidature approuvée, y compris toutes modifications apportées avec l'accord du Secrétariat Technique Conjoint/Comité de Programmation. La convention interpartenariale doit aussi être utilisée pour contrôler les activités des partenaires par rapport à la dépense déclarée.

· l'exactitude comptable de la dépense déclarée.

La certification des comptes par l'auditeur doit être dépourvue de toute condition. Si le contrôle a été effectué par sondage, la méthode utilisée et les résultats obtenus doivent être constatés sur support documentaire de manière à pouvoir être vérifiés à tout moment.

Les échéances de présentation des rapports d'avancement au Secrétariat Technique Conjoint sont fixées dans le Contrat de Subvention. Ces échéances affectent aussi le calendrier d'audit, de sorte que les audits doivent être réalisés en temps utile avant la présentation des rapports d'avancement.

2.2. Nature des opérations 

Le Chef de File présente le rapport d'avancement de l'opération, qui se compose du rapport d'activité et du rapport financier audité accompagné du certificat des dépenses signé, au Secrétariat Technique Conjoint. La manière dont le certificat des dépenses et les certificats d'audit sont présentés au chef de file dépend de la nature de l'opération.

Dans l'opération elle-même, les solutions suivantes sont recommandées
 :
Réseaux

· Le partenaire du réseau tient les comptes des dépenses effectuées et envoie tous les six mois au CF le rapport financier audité accompagné du certificat des dépenses.

· Le Chef de file présente tous les six mois au Secrétariat Technique Conjoint les rapports d'avancement et les certificats d'audit établis par un auditeur indépendant.

· L'Autorité de Paiement effectue les versements au Chef de File et le Chef de file procède à son tour aux versements aux partenaires.
Modèle d'information










Projets de coopération individuels

· Chaque partenaire du projet tient les comptes des dépenses qu'il a effectuées. Il envoie tous les six mois le rapport d'avancement au Chef de File, y compris le rapport financier audité accompagné du certificat des dépenses.

· Le Chef de File présente tous les six mois au Secrétariat Technique Conjoint les rapports d'avancement et les certificats d'audit établis par un auditeur indépendant. 

· L'Autorité de Paiement effectue les versements au Chef de File et le Chef de File procède à son tour aux versements aux partenaires.

Modèle d'information








Opérations Cadres Régionales (OCR)

· Chaque participant au sous-projet tient tous les comptes de toutes les dépenses qu'il a effectuées. Il envoie tous les six mois le rapport d'avancement au chef de file régional, y compris le rapport financier audité accompagné du certificat des dépenses.

· Le chef de file régional du sous-projet tient tous les comptes des activités de l'opération dans sa région, vérifie l'exactitude des dépenses des participants au projet et la conformité des dépenses aux dispositions nationales et communautaires, et envoie tous les six mois (soit directement au Chef de File, soit au partenaire régional respectif) le rapport d'avancement, y compris le rapport financier audité accompagné du certificat des dépenses au niveau de l'OCR.

· Le partenaire régional tient les comptes de toutes les dépenses qu'il a effectuées. Il envoie tous les six mois le rapport d'avancement au Chef de File, y compris le rapport financier audité accompagné du certificat des dépenses.

· Le CF soumet au Secrétariat Technique Conjoint le rapport d'avancement global, y compris le rapport financier audité accompagné du certificat des dépenses, sur la base de l'information qu'il reçoit des partenaires régionaux et des chefs de file régionaux du projet.

· L'Autorité de Paiement effectue les versements au CF. Le transfert des paiements du CF aux autres partenaires peut se produire de deux manières :
Le CF effectue les versements aux partenaires régionaux de l'OCR et aux chefs de file régionaux. Le chef de file régional transfère les paiements aux participants au projet s'ils ont payé leurs propres dépenses (recommandé).

Une autre possibilité est que le chef de file régional paie directement toutes les factures. Dans ce cas, il n'effectue pas de versements aux participants au projet.

Ou encore :

Le CF effectue les paiements aux partenaires régionaux de l'OCR, qui procèdent à leur tour aux paiements aux chefs de file régionaux respectifs et aux participants au projet respectifs de la région.

Modèle d'information recommandé 



 






2.3 Rapport interne des auditeurs

En signant la «Confirmation d'un auditeur indépendant membre d´organisme/service  (public ou privé) compétent», l'auditeur confirme tous les éléments qu'il lui a été demandé de vérifier et déclare l'usage régulier des fonds. Cette confirmation doit se baser sur des contrôles adéquats, ainsi que sur un rapport d'audit interne.

Le rapport d'audit interne de l'auditeur est utile aux auditeurs aussi bien qu'aux chefs de file et il fait aussi partie des documents du projet/de la piste d'audit. Ce rapport est à seul usage interne et ne doit pas être envoyé au Secrétariat Technique Conjoint. Le rapport d'audit interne doit contenir au minimum les éléments suivants :

1. Une brève description de la méthode utilisée pour les contrôles (taille de l'échantillon de documents vérifiés, nature des documents vérifiés, dispositions nationales et communautaires contrôlées).

2. La mention du montant des dépenses contrôlées et de la période considérée. Il doit être fait mention de la nature précise des vérifications effectuées.

3. La mention que les dépenses engagées ont non seulement été contrôlées, mais ont aussi été payées dans la période courante du rapport.

4. Une description claire de chacune des réserves exprimées le cas échéant concernant l'éligibilité de certaines dépenses et le traitement qui leur a été donné.

5. Une liste de contrôle (on trouvera un exemple de liste de contrôle à l'Annexe II).

L'auditeur déterminera le niveau de détail et d'exhaustivité des vérifications à effectuer et l'échantillonnage à réaliser en fonction de chaque situation, en se fondant sur son jugement professionnel.

Le certificat des comptes est à remettre au chef de file, qui est juridiquement responsable de l'opération à l'égard de l'Autorité de Gestion dans la région concernée.

Pour les OCR, il est recommandé que le certificat des comptes soit envoyé au chef de file régional du projet, qui le fera suivre au chef de file.

2.4 Formulaire de confirmation d'INTERREG III C

Les paragraphes suivants sont extraits de la section «Confirmation par un auditeur indépendant membre d´organisme/service  (public ou privé) compétent» du Rapport Financier (voir Annexe 1). Sous la rubrique «Que faire», on trouvera une sélection de contrôles possibles et des références visant à éclairer le sens de ces paragraphes et à orienter les auditeurs. Pour les frais de préparation, il y aura une confirmation distincte indiquant aussi les dates des dépenses engagées (voir Annexe II).

Que doit vérifier l'auditeur ?

1. Que, pour le rapport examiné, les dépenses  payées et certifiées représente un montant total de …€ 

2. Que les règles générales d'éligibilité ont été observées, y compris, sans caractère limitatif, les règles régissant l'éligibilité des dépenses, notamment le Règlement (CE) nº 1685/2000 de la Commission modifié par le Règlement (CE) nº 448/2004 de la Commission, les règles décrites dans la Lettre d'Approbation et le Contrat de Subvention (y compris ses Annexes), les règles concernant les activités de cofinancement du FEDER, les règles sur les aides d'État, etc.

Que faire :
- Règlement (CE) nº 1685/2000 de la Commission modifié par le Règlement (CE) nº 448/2004 de la Commission ( Éligibilité des dépenses.

- Seuls les coûts basés sur des dépenses réelles peuvent être consignés

- Les charges de personnel consignées doivent s'appuyer sur des documents détaillés disponibles (liste des heures imputées à l'opération, calcul clair du prix interne des charges de personnel ; les charges de personnel doivent correspondre aux tarifs habituels du marché de l'État membre respectif)

- Les frais généraux doivent être basés sur les coûts réels, le calcul doit s'appuyer sur des documents internes.

- Taux de change basé sur :

a) moyenne sur 6 mois du taux de change mensuel moyen

b) taux de change mensuel moyen fixé par la Commission, soit du mois où la facture a été payée, soit du mois où la facture a été présentée au chef de file ;

http://europa.eu.int/comm/budget/inforeuro/en/catalog.htm
c) taux de change du marché du jour où la facture a été payée

d) taux de change du marché du dernier jour de la période de rapport.

L'opération doit choisir l'une des options (a), (b), (c) ou (d) et l'utiliser pour toute la période d'opération.

- La dépense consignée au niveau de la ligne budgétaire «Services externes» est-elle mentionnée dans l'annexe correspondante de la candidature approuvée ?

- La dépense consignée au niveau de la ligne budgétaire «Autres» est-elle mentionnée dans l'annexe correspondante de la candidature approuvée ?

-  La dépense consignée au niveau de la ligne budgétaire «Investissements» est-elle mentionnée dans l'annexe correspondante de la candidature approuvée ?

- Les frais de préparation consignés sont-ils mentionnés dans la candidature, sont-ils nés dans le délai fixé (les frais de préparation peuvent être nés entre la date de présentation du Programme INTERREG IIIC correspondant et la veille ou la date de présentation de la candidature) ?

- A-t-il été procédé au paiement de factures pendant la période de rapport en cours et les paiements sont-ils constatés par des documents ?

- La délivrance est-elle clairement constatée par des documents ?

- Les produits achetés doivent être physiquement disponibles.

3. Que les recettes et paiements sont correctement enregistrés dans la comptabilité de l'opération, que les actifs sont correctement enregistrés, que les montants sont correctement indiqués dans les demandes de paiement et que la piste d'audit nécessaire existe pour toutes les activités, la preuve étant apportée sous forme de contrats, de factures et d'écritures de paiement. En ce qui concerne les frais de personnel, les charges directes, les frais généraux et les contributions en nature, que les justificatifs nécessaires existent sous forme de feuilles de présence, de listes de coûts ou de descriptions des formules et de calculs des coûts.

Que faire :

- Vérifier l'établissement et le maintien d'un système comptable et d'une piste d'audit de l'opération appropriés et fiables

- Voir le Règlement (CE) nº 438/2001, modifié par le Règlement (CE) nº 2355/2002 de la Commission.

4. Que les services, fournitures et travaux ont été acquis sur la base de procédures d'appel d'offres adéquates, que l'ouverture des offres a fait l'objet d'un contrôle satisfaisant et que toutes les offres ont été pleinement évaluées avant la prise de décision finale sur le prestataire de services, le fournisseur ou le sous-traitant de travaux.

Que faire :

- Contrôler les documents

5. Que l'avancement de l'opération est constaté de manière complète et sincère dans le rapport et qu'il existe des preuves sur le terrain du fait que les activités indiquées dans ledit rapport ont bien eu lieu, et que la délivrance des services et marchandises et les travaux sont en cours ou terminés.

Que faire : 

- vérifier par recoupement les dépenses consignées par rapport aux activités de l'opération.

- Les produits et services délivrés sont-ils nécessaires à l'exécution des actions approuvées ?

- Y a-t-il des dépenses consignées qui soient nées avant l'approbation de l'opération par le Comité de Programmation (abstraction faite des frais de préparation) ?

- La délivrance est-elle clairement constatée par des documents ?

- Les produits/marchandises achetés sont-ils physiquement disponibles ?

6. Que les partenaires se sont conformés aux dispositions communautaires relatives à la publicité, à l'information, à l'égalité des chances, à la protection de l'environnement, ainsi qu'à toutes autres politiques communautaires.

Que faire :

- Contrôler les documents

7. Que toutes les informations destinées au rapport d'avancement reçues des partenaires étaient accompagnées de la vérification d'un auditeur indépendant.

Que faire :

- Contrôler les documents

8. Que l'opération a commencé et a été mise en œuvre conformément aux stipulations de l'article 5, paragraphe 1, du Contrat de Subvention.

Que faire :

- L'opération a-t-elle commencé et a-t-elle été mise en œuvre conformément à la description des opérations élémentaires (Formulaire de Candidature) approuvée par le Comité de Programmation ?

2.5 Procédures spécifiques de contrôle financier de premier niveau (article 4/438) et sur l´éligibilité des dépenses
Certains Etats membres et nouveaux Etats membres ont mis en place des étapes additionnelles et des procédures particulières d´audit des chefs de file/partenaires ressortissants de ces Etats membres et nouveaux Etats membres. Certains Etats membres ont également des exigences spécifiques pour la période d´éligibilité des dépenses. Ces spécifications d´audit et de contrôle financier doivent être suivies par chaque projet dont les partenaires sont des ressortissants de ces Etats membres. Pour connaître ces procédures et spécifications mises à jour ou obtenir  des informations plus précises, veuillez vous reporter à la rubrique spécifique par Etat membre http://www.interreg3c.net/sixcms/detail.php?id=1387 sur le site web du programme :  http://www.interreg3c.net/.







I. TEXTE DU FORMULAIRE DE CONFIRMATION DU RAPPORT D´AVANCEMENT D'INTERREG IIIC

Confirmation d'un auditeur indépendant membre d'un organisme/service (public ou privé) compétent

Sur la base de notre examen, nous confirmons ce qui suit :

1. Pour ce rapport, les dépenses payées et certifiées représente un montant total de ….€

2. Les règles générales d'éligibilité ont été observées, y compris, sans caractère limitatif, les règles relatives à l'éligibilité des dépenses, en particulier le Règlement (CE) nº 1685/2000 de la Commission, modifié par le Règlement (CE) nº 448/2004 de la Commission, les règles décrites dans la Lettre d'Approbation et le Contrat de Subvention (y compris ses Annexes), les règles concernant le cofinancement des activités par le FEDER, les règles sur l'aide d'État, etc.

3. Les recettes et paiements sont correctement enregistrés dans la comptabilité de l'opération, les actifs sont correctement enregistrés et les montants sont correctement indiqués dans les demandes de paiement. La piste d'audit nécessaire existe pour toutes les activités, la preuve étant apportée sous forme de contrats, de factures et d'écritures de paiement. En ce qui concerne les frais de personnel, les charges directes, les frais généraux et les contributions en nature, les justificatifs nécessaires existent sous forme de feuilles de présence, de listes de coûts ou de descriptions des formules et de calculs des coûts (le Règlement (CE) de la Commission nº 438/2001 modifiée par le Règlement (CE) nº 2355/2002 de la Commission).

4. Les services, fournitures et travaux ont été acquis sur la base de procédures d'appel d'offres adéquates, l'ouverture des offres a fait l'objet d'un contrôle satisfaisant et toutes les offres ont été pleinement évaluées avant la prise de décision finale sur le prestataire de services, le fournisseur ou le sous-traitant de travaux.

5. L'avancement de l'opération est constaté de manière complète et sincère dans le rapport. Sur le terrain, il existe des preuves du fait que les activités indiquées dans ledit rapport ont bien eu lieu, et que la délivrance des services et marchandises et les travaux sont en cours ou terminés. 

6. Les partenaires se sont conformés aux dispositions communautaires relatives à la publicité, à l'information, à l'égalité des chances, à la protection de l'environnement, ainsi qu'à toutes autres politiques communautaires.

7. Toutes les informations destinées au rapport d'avancement reçues des partenaires ont été certifiées par un auditeur indépendant.

8. Les activités de l'opération ont commencé et sont mises en œuvre conformément aux stipulations de l'article 5, paragraphe 1, du Contrat de Subvention.

Je confirme par la présente que je suis indépendant(e)/la société est indépendante des activités et de la gestion financière de l'opération.

Lieu : 


  Nom : 


 Signature : 




Date : 


  Fonctions : 






        

Cachet
II. TextE DU FORMULAIRE DE confirmation  du rapport des FRAIS DE PRÉPARATION D'INTERREG III C

Confirmation d'un auditeur indépendant membre d'un organisme/service (public ou privé) compétent

Sur la base de notre examen, nous confirmons ce qui suit :

1. Pour ce rapport, les dépenses payées et certifiées représente un montant total de ….€

2. Les règles générales d'éligibilité ont été observées, y compris, sans caractère limitatif, les règles relatives à l'éligibilité des dépenses, en particulier le Règlement (CE) nº 1685/2000 de la Commission, modifié par le Règlement (CE) nº 448/2004 de la Commission, les règles décrites dans la Lettre d'Approbation et le Contrat de Subvention (y compris ses Annexes), les règles concernant le cofinancement des activités par le FEDER, les règles sur l'aide d'État, etc.

3. Les recettes et paiements sont correctement enregistrés dans la comptabilité de l'opération, les actifs sont correctement enregistrés et les montants sont correctement indiqués dans les demandes de paiement. La piste d'audit nécessaire existe pour toutes les activités, la preuve étant apportée sous forme de contrats, de factures et d'écritures de paiement. En ce qui concerne les frais de personnel, les charges directes, les frais généraux et les contributions en nature, les justificatifs nécessaires existent sous forme de feuilles de présence, de listes de coûts ou de descriptions des formules et de calculs des coûts (le Règlement (CE) nº 438/2001 de la Commission, modifiée par le Règlement (CE) nº 2355/2002 de la Commission).

4. Les services, fournitures et travaux ont été acquis sur la base de procédures d'appel d'offres adéquates, l'ouverture des offres a fait l'objet d'un contrôle satisfaisant et toutes les offres ont été pleinement évaluées avant la prise de décision finale sur le prestataire de services, le fournisseur ou le sous-traitant de travaux.

5. Sur place, il existe des preuves du fait que les activités indiquées dans le rapport, la délivrance des services et marchandises et les travaux ont bien eu lieu.

6. Les partenaires se sont conformés aux dispositions communautaires relatives à la publicité, à l'information, à l'égalité des chances, à la protection de l'environnement, ainsi qu'à toutes autres politiques communautaires.

7. Toutes les informations destinées à l'établissement par le Chef de File du rapport financier des frais de préparation reçues des partenaires ont été certifiées par un auditeur indépendant.

8. Les frais de préparation de l'opération sont nés à ou après la date d'éligibilité du Programme INTERREG IIIC auquel le Formulaire de Candidature a été présenté et avant la date à laquelle le Formulaire de Candidature a été présenté. (
Je confirme par la présente que je suis indépendant(e)/la société est indépendante des activités et de la gestion financière de l'opération.

Lieu : 


  Nom : 


 Signature : 




Date : 


  Fonctions : 






        

Cachet
III. Exemple de liste de contrôle pour l'audit du Rapport d'Avancement

Contrôles
Oui Non N/P
Audité par
Réf. Feuille de travail






1. Une comptabilité particulière reliée à la comptabilité du CHEF DE FILE est-elle tenue pour l'opération ?






2. Existe-t-il un système de contrôle interne raisonnablement à même de garantir un déroulement de l'opération conforme aux obligations juridiques et financières (cf. 438/2001, modifié par le Règlement (CE) nº 2355/2002 de la Commission) ?






3. Existe-t-il des mécanismes visant à éviter la soumission de plus d'une demande de concours de la Communauté pour la même dépense/opération ?






4.
Est-ce que la ventilation des dépenses totales à la date du rapport d'avancement (par ex. le 30 juin ou le 31 décembre) ou à la date du rapport final, par catégorie de dépense (ligne budgétaire) et par lots de travaux :

(a)
Correspond à une bonne affectation des dépenses ?

(b)
Inclut seulement les dépenses payées ? Indiquez le pourcentage observé dans l'échantillon des dépenses non payées ou dans les dépenses pour lesquelles il n'existe pas de document prouvant le paiement.

(c)
Reste dans les limites des dépenses prévues dans le dernier budget approuvé par le Comité de Programmation (CP)  ?






5. Est-ce que le bon taux de change a été utilisé pour la conversion en euros des dépenses effectuées en monnaie nationale ?

(a) Quel modèle a-t-il été utilisé pour calculer le taux de change ?






6. Est-ce que des modifications importantes au budget ont été formellement demandées à l´Autorité de Gestion (AG)/ Secrétariat Technique Conjoint (STC), par écrit, avant le dépassement des seuils ?






7.
Suite aux contrôles effectués sur les documents comptables, toutes les dépenses portées dans la déclaration de dépenses sont-elles éligibles ? En particulier :

(a) Est-ce que toutes les dépenses nées avant la date d'approbation par le Comité de Programmation (à l'exception des frais de préparation) ou après la date approuvée de fin de l'opération, ont été exclues ?

(b) Les dépenses non accompagnées de documents justificatifs démontrant le paiement ont-elles été exclues ?

(c) Chaque poste de dépense est-il directement lié à l'opération ?

(d) Y a-t-il des dépenses qui ont été considérées inéligibles ? Si c'est le cas, indiquez le pourcentage observé dans l'échantillon de dépenses inéligibles ou de postes de dépense pour lesquels il n'existe pas de document justificatif.

(e) Les plafonds fixés pour certaines catégories de dépenses ont-ils été respectés ?

(f) Les charges de personnel sont-elles justifiées au coût réel ? S'appuient-elles sur des feuilles de présence pour les salariés travaillant à temps partiel sur l'opération ?

(g) Le mode d'affectation des charges générales indirectes est-il transparent et peut-il être justifié ?

(h) Dans le cas du travail bénévole, est-il satisfait aux conditions d'évaluation ?

Les frais de voyage et indemnités de séjour des partenaires ou participants de pays tiers sont-ils liés au fait que l'évènement a lieu sur le territoire de l'UE ?




8. Les dispositions relatives aux marchés publics du pays concerné et de l'Union Européenne ont-elles été respectées ?




9.
Les recettes de l'opération sont-elles correctement comptabilisées ?




10. Les procédures spécifiques des Etats membres concernant les périodes d´éligibilité des dépenses et de contrôle financier ont-elles été suivies ?




IV. Confirmation DU contrÔLE DE PREMIER NIVEAU
      (Partenaires/participants au projet AUTRICHIENS)
Programm:
Programme :

INTERREG III C 

Projekt:
Opération :

........

Österreichischer Projektpartner
Partenaire autrichien de l'opération :

........

BESTÄTIGUNG

über die Übernahme der Projektprüfung
CONFIRMATION

du contrôle de premier niveau

auf der Grundlage folgender Rechtsvorschriften:

(1) Verordnung (EG) Nr. 1260/1999 des Rates 
(im Folgenden als ASF-VO bezeichnet);

(2) Verordnung (EG) Nr. 1783/1999 des Rates 
(im Folgenden als EFRE-VO bezeichnet);

(3) Verordnung (EG) Nr. 1685/2000 der Kommission 
(im Folgenden als „VO 1685“ bezeichnet)

(4) Verordnung (EG) Nr. 438/2001 der Kommission 
(im Folgenden als „VO 438“ bezeichnet)

(5)* Vereinbarung zwischen dem Bund und den Ländern gemäß Art. 15a B-VG über Regeln zur partnerschaft​lichen Durchführung der Regional​programme im Rahmen der EU-Strukturfonds, BGBl. I Nr. 147/2001 (im Folgenden als „15a-Vereinbarung“ bezeichnet)

* nur relevant im Fall, dass eine Bundes- oder Landesstelle die Verantwortung als Prüfstelle übernimmt. 
conformément à :

(1) Règlement (CE) nº 1260/1999 du Conseil 
(ci-après dénommé le «Règlement Général»)

(2) Règlement (CE) nº 1783/1999 du Conseil

(ci-après dénommé le «Règlement FEDER»)

(3) Règlement (CE) nº 1685/2000 de la Commission
(ci-après dénommé le «Règ. 1685»)

(4) Règlement (CE) nº 438/2001 de la Commission
(ci-après dénommé le «Règ. 438»)
(5)* Convention passée entre la Fédération et les Länder, conformément à l'article 15a de la Constitution autrichienne, relative aux règles d'exécution en partenariat des programmes régionaux dans le cadre des Fonds structurels européens, Journal officiel fédéral I Nº 147/2001 (ci-après dénommée la «Convention 15a»)

* seulement pertinent si la responsabilité du contrôle des procédures est assumée par un organisme fédéral ou des Länder.

[Genaue Bezeichnung der Institution/Firma

Dénomination précise de l'institution/la société] 

(im Folgenden als „Prüfstelle“ bezeichnet) 

übernimmt als „zwischengeschaltete Stelle“ gemäß Art. 2 der VO 438 die Prüfaufgaben gemäß Art. 4 der VO 438 für die aus Mitteln des Europäischen Fonds für Regional​entwicklung (EFRE) kofinanzierten Leistungen für das/den/die oben genannte/-n Programm/Projekt/österr. Projektpartner.

Sofern diese Aufgabe von einer Bundes- oder Landesstelle übernommen wird, ist sie Teil der Verpflichtungen gemäß Art. 7 (3), 4. und 5. An​strich, sowie Art. 8 (2) der 15a-Vereinbarung.
(ci-après dénommée «institution de contrôle»)

assume en qualité d'«organisme intermédiaire» conformément à l'art. 2 du Règ. 438 la responsabilité des procédures de contrôle, conformément à l'art. 4 du Règ. 438, des prestations cofinancées par le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) pour le ou les programmes/opérations/partenaires de l'opération autrichiens nommés ci-dessus.

Si cette mission est assumée par un organisme fédéral ou des Länder, elle fait partie des engagements visés à l'art. 7, paragraphe 3, alinéas 4 et 5, et à l'art. 8, paragraphe 2, de la Convention 15a.



Diese Prüfaufgaben umfassen die – durch entsprechende Aufzeich​nungen nachvoll​ziehbare, auf quittierte Rechnungen oder gleichwertige Buchungsbelege sowie ggf. Kontrollen vor Ort gestützte – Prüfung –

- der tatsächlichen Erbringung der kofinanzierten Leistungen;

- der sachlichen Richtigkeit (EFRE-Zuschuss​fähigkeit in sachlicher, zeitlicher und räumlicher Hinsicht gemäß den Bedingungen des EFRE-Kofinanzierungsvertrags zwischen Verwaltungs​behörde und federführendem Projektpartner unter Berücksichti​gung der ASF-VO, EFRE-VO, der VO 1685 und der Programm​dokumente in der jeweils letztgültigen Fassung) der abgerechneten Ausgaben;

- der rechnerischen Richtigkeit der abgerechneten Ausgaben;

- der Einhaltung der sonstigen für eine EFRE-Kofinanzierung maßgeblichen Bedingungen der ein​schlägigen nationalen und Gemeinschafts​vorschriften, insbesondere hinsichtlich der Vergabe öffentlicher Aufträge, der staatlichen Beihilfen, des Schutzes der Umwelt und der Gleichstellung von Männern und Frauen.
Ces procédures de contrôle comprennent la vérification (basée sur des factures acquittées ou des documents comptables ayant la même valeur probatoire, ainsi que, le cas échéant, sur des contrôles sur le terrain, et constatée sur support documentaire) de :

- la délivrance effective des produits et services cofinancés ;

- la conformité des dépenses aux critères d'éligibilité (quant à l'objet, au temps et au lieu suivant les conditions du Contrat de Subvention FEDER à signer entre l'Autorité de Gestion et le chef de file en conformité avec le Règlement Général, le Règlement FEDER, le Règ. 1685 et les Documents du Programme dans leurs versions les plus récentes) ;

- l'exactitude quantitative des dépenses ;

- la conformité à toutes les autres dispositions de la réglementation nationale et communautaire relative aux cofinancements du FEDER, notamment concernant les marchés publics, les aides d'État, la protection de l'environnement et l'égalité des chances.

Werden bei diesen Prüfungen Mängel festgestellt, so wird die Prüfstelle – vor Abgabe eines positiven Prüfvermerks – deren Behebung durch den/die österreichischen Projekt​partner veranlassen. Sollte dies nicht problemlos möglich sein oder sollten sich daraus Verzögerungen in der Projektabwicklung und/oder Meldepflichten an EU-Behörden ergeben, wird die Prüfstelle umgehend die Verwaltungs​behörde und den Lead Partner benachrichtigen.
Si les procédures de contrôle décrites ci-dessus conduisent à la découverte d'irrégularités, l'institution de contrôle (avant de certifier les dépenses) veillera à ce que les partenaires autrichiens de l'opération procèdent aux corrections nécessaires. Si les corrections nécessaires ne peuvent pas être apportées facilement ou si elles donnent lieu à un retard dans l'exécution de l'opération et/ou à des obligations de notification aux autorités européennes, l'institution de contrôle en informera immédiatement l'Autorité de Gestion et le chef de file.



Werden bei diesen Prüfungen Tatbestände fest​gestellt, welche eine Neuberechnung von bereits erfolgten EFRE-Teilzahlungen oder eine Rück​forderung von bereits endabgerechneten und voll​ständig an die österreichischen Projektpartner aus​bezahlten EFRE-Mitteln erforderlich machen, wird die Prüfstelle unverzüglich die Verwaltungsbehörde und Zahlstelle des o.e. Programms sowie zeitgleich den Lead Partner verständigen. Die Prüfstelle wird die Verwaltungsbehörde und Zahl​stelle bei der allf. Geltend​machung von Rück​forde​rungs​ansprüchen gegenüber den österreichischen Projektpartnern unterstützen.
Si les procédures de contrôle décrites ci-dessus conduisent à établir des faits qui requièrent soit le recalcul de paiements partiels du FEDER déjà effectués, soit la récupération de paiements du FEDER déjà intégralement imputés en comptabilité et versés, l'institution de contrôle informera immédiatement l'Autorité de Gestion, l'Autorité de Paiement et le chef de file du programme établi ci-dessus.

L'institution de contrôle apportera son soutien à l'Autorité de Gestion et à l'Autorité de Paiement vis-à-vis du partenaire autrichien de l'opération en vue de la récupération du reste des fonds FEDER.



Werden infolge von Mängeln bei der Prüfung gemäß Art. 4 der VO 438 von der Kommission Finanz​korrekturen gemäß Art. 39 der ASF-VO zu Lasten Österreichs geltend gemacht, so werden diese von der Prüfstelle getragen (Im Fall einer Bundes- oder Landesstelle: gemäß Art. 9 der 15a-Vereinbarung). 
Si des anomalies observées à l'occasion des procédures de contrôle visées à l'art. 4 du Règ. 438 conduisent à l'adoption par le Commission de corrections financières vis-à-vis de l'Autriche, conformément à l'art. 39 du Règlement Général, ces corrections seront assumées par l'institution de contrôle (dans le cas d'institutions fédérales ou des Länder : conformément à l'art. 9 de la Convention 15a). 

Die Prüfstelle stimmt zu, dass für das o.e. Programm die in Art. 10 und 15 der VO 438 genannten Kontrollaufgaben mit Zustimmung des gem. Art. 8 (1) der 15a-Vereinbarung für die EFRE-Finanzkontrolle zuständigen Bundeskanzleramts im Auftrag der Verwaltungsbehörde von einer externen Stelle durchgeführt werden können.
L'institution de contrôle convient que les procédures de contrôle visées aux articles 10 et 15 du Règ. 438 du programme mentionné ci-dessus peuvent être conduites par un organisme externe pour le compte de l'Autorité de Gestion, avec l'accord de la Chancellerie fédérale, compétente pour le contrôle financier des fonds FEDER conformément à l'article 8, paragraphe 1, de la Convention 15a.

Für [formale Bezeichnung des Prüforgans]:
Pour [dénomination officielle de l'institution de contrôle]

Datum, Unterschrift:
[date, signature]

Name:


Funktion:
Fonction :




Das Bundeskanzleramt bestätigt, dass die o.e. Stelle die Prüfaufgaben („First level control“) für das Projekt des eingangs genannten österreichischen Projekt​partners übernommen hat 
La Chancellerie fédérale confirme par la présente que l'institution mentionnée ci-dessus a assumé les responsabilités du contrôle de premier niveau de l'opération du partenaire autrichien de l'opération mentionné au début.



Datum, Unterschrift:
[date, signature]

Name:

Funktion:
Fonction :

V. CERTIFICAT DE DÉPENSES       (Partenaires/participants au projet AUTRICHIENS)
Programm:
Programme :

INTERREG III C

Projekt:
Opération :

........

Österreichischer Projektpartner
Partenaire autrichien de l'opération :

........

AUSGABENBESCHEINIGUNG
CERTIFICAT DE DÉPENSES

über zuschussfähige Ausgaben in Höhe von insg.:
concernant les dépenses éligibles, d'un montant total de :

... €

davon bereits früher bestätigte Teilabrechnungen in Höhe von:
dont : dépenses déjà certifiées par des déclarations antérieures, s'élevant à un sous-total de :

... €

nach Prüfung mit dieser Ausgabenbescheinigung bestätigte zusätzliche Ausgaben in Höhe von: 
dépenses additionnelles certifiées par les présentes ( basées sur les résultats positifs de la vérification (, s'élevant à un sous-total de : 

... €

[Institution]

bestätigt, dass die Ausgaben, die für eine Kofinan​zierung aus Mitteln des Europäischen Fonds für Regional​entwicklung (EFRE) vorgesehen sind, gemäß Art. 4 der Verordnung (EG) Nr. 438/2001 der Kommission geprüft wurden. Die Prüfung hat folgendes Ergebnis gebracht:

1. Die im EFRE-Kofinanzierungsvertrag zwischen der Verwaltungsbehörde und dem feder​führenden Projektpartner für eine EFRE-Kofinan​zierung vor​ge​sehenen (Teil-)Leistungen des o.e. österrei​chischen Projektpartners wurden tatsächlich erbracht.

2. Die Ausgaben wurden durch quittierte Rechnungen oder gleichwertige Buchungsbelege nachgewiesen und sind gemäß den Bedingungen des EFRE-Kofinan​zierungs​vertrags unter Berücksichti​gung der einschlägigen Rechtsgrundlagen zur Gänze in sachlicher, räumlicher und zeitlicher Hinsicht im Rahmen des o.e. Programms aus dem EFRE zuschussfähig. 

3. Die Beträge sind rechnerisch richtig.

4. Die sonstigen ein​schlägigen nationalen und Gemein​schaftsvorschriften, insbesondere hinsicht​lich der Vergabe öffentlicher Aufträge, der staat​lichen Beihilfen, des Schutzes der Umwelt und der Gleichstellung von Männern und Frauen wurden eingehalten.
confirme que les dépenses destinées à être cofinancées par le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) ont été soumises à une procédure de contrôle conformément à l'art. 4 du Règ. 438. Cette procédure de contrôle a donné le résultat suivant :

1. Les produits et services ( ou les parties de ceux-ci ( à délivrer par le partenaire autrichien de l'opération mentionné ci-dessus conformément au Contrat de Subvention FEDER signé entre l'Autorité de Gestion et le chef de file, ont bien été délivrés.

2. Les dépenses réclamées sont justifiées par des factures acquittés ou des documents comptables ayant la même valeur probatoire et elles sont éligibles pour un cofinancement du FEDER dans le cadre des conditions du Contrat de Subvention FEDER en conformité avec les dispositions pertinentes relatives à l'objet, au temps et au lieu conformément au programme mentionné ci-dessus.

3. L'exactitude quantitative des dépenses a été vérifiée.

4. La conformité à toutes les autres dispositions pertinentes de la réglementation nationale et communautaire a été vérifiée, notamment en ce qui concerne les marchés publics, les aides de l'État, la protection de l'environnement et l'égalité des chances.



Für [den Bundesminister / die Landesregierung / die Wirtschaftsprüfungskanzlei]:
Pour [Ministre fédéral / Gouvernement du Land / société d'audit]

Datum, Unterschrift: 
Date, signature

Name:

Funktion:
Fonction :

AG/STC





Chef de file





Partenaire du réseau








Partenaire du réseau





Partenaire du réseau








Partenaire du réseau








Partenaire du réseau








Partenaire du réseau








Partenaire du réseau








Partenaire du réseau








Partenaire du réseau








AG/STC





Chef de file





Partenaire du projet





Partenaire du projet





Partenaire du projet





AG/STC





Partenaire régional





Partenaire régional





Chef de file





Chef de file régional





Chef de file régional 





Participant au sous-projet





Participant au sous-projet





Participant au sous-projet





Participant au sous-projet 





Annexes

















� Dans l'établissement de la structure de gestion de l'opération, les dispositions communautaires applicables, en particulier le Règlement (CE) nº 438/2001 de la Commission et le Règlement (CE) nº 2355/2002 de la Commission, doivent être observés.


( Les dépenses des 10 nouveaux Etats membres qui ont rejoint l´UE depuis le 1er mai 2004 sont éligibles au FEDER depuis le 1er janvier 2004  (sauf exception spécifiquement décrites dans la rubrique spécifique par Etat membre sur le site web du programme: http://www.interreg3c.net/
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